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REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

Conseil Municipal n° 02 du mercredi 21 février 
 

               

DELIBERATION N°                                                  OBJET 

15 Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion Budget Annexe Chalets NHL Les 

Gentianes – Exercice 2023 tel que dressé par Monsieur le Comptable du Service de 

Gestion Comptable de Foix à savoir : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Recettes Exercice 2023  64 783,36 

Dépenses Exercice 2023  55 847,50 

Résultat Exercice 2023    8 935,86 

 

Report de l’Exercice 2022     67 505,91 

Résultat Exercice 2023       8 935,86 

Résultat Clôture Exercice 2023    77 441,77 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver le Compte de 

Gestion Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes - Exercice 2023 tel que dressé 

par Monsieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de Foix. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

Le Compte de Gestion Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes - Exercice 2023 

tel que dressé par Monsieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de Foix. 

 

POUR 7   CONTRE 0    ABSTENTION 0 

 

16 Portant approbation du Compte de Gestion Budget Annexe Camping la Prade - 

Exercice 2023 

 

Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion Budget Annexe Camping La 

Prade – Exercice 2023 tel que dressé par Monsieur le Comptable du Service de Ges-

tion Comptable de Foix à savoir : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Recettes Exercice 2023  57 544,19 

Dépenses Exercice 2023  56 420,71 

Résultat Exercice 2023    1 123,48 
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Report de l’Exercice 2022     32 045,97 

Résultat Exercice 2023       1 123,48 

Résultat Clôture Exercice 2023    33 169,45 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Recettes Exercice 2023  18 829,76 

Dépenses Exercice 2023    3 964,50 

Résultat Exercice 2023  14 865,26 

 

Report de l’Exercice 2022     57 039,72 

Résultat Exercice 2023     14 865,26 

Résultat Clôture Exercice 2023    71 904,98 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver le Compte de 

Gestion Budget Annexe Camping La Prade Exercice 2023 tel que dressé par Mon-

sieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de Foix. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

Le Compte de Gestion Budget Annexe Camping La Prade Exercice 2023 tel que 

dressé par Monsieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de Foix. 

 

POUR 7   CONTRE 0    ABSTENTION 0 

 

17 Portant approbation du Compte de Gestion Budget Primitif Commune - Exercice 

2023 

 

Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion Budget Primitif Commune – 

Exercice 2023 tel que dressé par Monsieur le Comptable du Service de Gestion 

Comptable de Foix à savoir : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Recettes Exercice 2023   258 813,77   

Dépenses Exercice 2023   214 801,45 

Résultat Exercice 2023     44 012,32 

 

Report de l’Exercice 2022      36 361,69  

Résultat Exercice 2023      44 012,32 

Résultat Clôture Exercice 2023     80 374,01  

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Recettes Exercice 2023   175 911,80 

Dépenses Exercice 2023   161 951,51 

Résultat Exercice 2023     13 950,29 
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Report de l’Exercice 2022     - 44 561,31   

Résultat Exercice 2023       13 950,29 

Résultat Clôture Exercice 2023    - 30 611,02 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal d’approuver le Compte de 

Gestion Budget Primitif Commune - Exercice 2023 tel que dressé par Monsieur le 

Comptable du Service de Gestion Comptable de Foix. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

Le Compte de Gestion Budget Primitif Commune - Exercice 2023 tel que dressé par 

Monsieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de Foix. 

 

POUR 7  CONTRE 0   ABSTENTION 0 

 

18 Portant approbation du Compte Administratif Budget Annexe Chalets NHL Les 

Gentianes – Exercice 2023. 

 

Monsieur le Maire quitte la séance du Conseil Municipal, il ne prend pas part à 

la présentation ni débat ni au vote. 

 

Monsieur le Premier Adjoint présente le Compte de Gestion Budget Annexe Chalets 

NHL Les Gentianes Année 2023 tel que dressé en nos livres à savoir : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Recettes Exercice 2023  64 783,36 

Dépenses Exercice 2023  55 847,50 

Résultat Exercice 2023    8 935,86 

 

Report de l’Exercice 2022     67 505,91 

Résultat Exercice 2023       8 935,86 

Résultat Clôture Exercice 2022    76 441,77 

 

Monsieur le Premier Adjoint propose donc au Conseil Municipal d’approuver le 

Compte Administratif Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes Année 2023 tel 

que dressé en nos livres. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

Le Compte de Gestion Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes - Exercice 2023 

tel que dressé par Messieurs les Comptables du Centre des Finances Publiques d’AX 

LES THERMES et par Monsieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de 

Foix. 

 

POUR  6  CONTRE : 0   ABSTENTION 0 
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Portant approbation du Compte Administratif Budget Annexe Camping La Prade – 

Exercice 2023. 

 

Monsieur le Maire quitte la séance du Conseil Municipal, il ne prend pas part à 

la présentation ni débat ni au vote. 

 

Monsieur le Premier Adjoint présente le Compte de Gestion Budget Annexe Cam-

ping la Prade Exercice 2023 tel que dressé en nos livres à savoir : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Recettes Exercice 2023  57 544,19 

Dépenses Exercice 2023  56 420,71 

Résultat Exercice 2023    1 123,48 

 

Report de l’Exercice 2022     32 045,97 

Résultat Exercice 2023       1 123,48 

Résultat Clôture Exercice 2023    33 169,45 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Recettes Exercice 2023  18 829,76 

Dépenses Exercice 2023    3 964,50 

Résultat Exercice 2023  14 865,26 

 

Report de l’Exercice 2022     57 039,72 

Résultat Exercice 2023     14 865,26 

Résultat Clôture Exercice 2023    71 904,98 

 

Monsieur le Premier Adjoint propose donc au Conseil Municipal d’approuver le 

Compte Administratif Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes Année 2023 tel 

que dressé en nos livres. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

Le Compte de Gestion Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes - Exercice 2023 

tel que dressé par Messieurs les Comptables du Centre des Finances Publiques d’AX 

LES THERMES et par Monsieur le Comptable du Service de Gestion Comptable de 

Foix. 

 

POUR  6  CONTRE  0   ABSTENTION 0 

 

20 Portant approbation du Compte Administratif Budget Primitif Commune – Exercice 

2023. 

 

Monsieur le Maire quitte la séance du Conseil Municipal, il ne prend pas part à 

la présentation ni débat ni au vote. 
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Monsieur le Premier Adjoint présente le Compte Administratif Budget Primitif 

Commune - Exercice 2023 tel que dressé en nos livres à savoir : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Recettes Exercice 2023   258 813,77   

Dépenses Exercice 2023   214 801,45 

Résultat Exercice 2023     44 012,32 

 

Report de l’Exercice 2022      36 361,69 

Résultat Exercice 2023      44 012,32 

Résultat Clôture Exercice 2023     80 374,01 

    

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

Recettes Exercice 2023   175 911,80 

Dépenses Exercice 2023   161 951,51 

Résultat Exercice 2023     13 950,29 

 

Report de l’Exercice 2022     - 44 561,31   

Résultat Exercice 2023       13 950,29 

Résultat Clôture Exercice 2023    - 30 611,02 

 

Monsieur le Premier Adjoint propose donc au Conseil Municipal d’approuver le 

Compte Administratif Budget Primitif Commune - Exercice 2023 tel que dressé en 

nos livres. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

Le Compte Administratif Budget Primitif Commune - Exercice 2023 tel que dressé 

en nos livres. 

 

POUR 6  CONTRE : 0   ABSTENTION 0 

 

21 Portant affectation des résultats de Clôture Année 2023 au Budget Annexe Chalets 

NHL Les Gentianes Année 2024. 

 

Monsieur le Maire reprend sa place au sein du Conseil Municipal 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’après avoir approuvé les 

Comptes de Gestion et Administratif Chalets NHL les Gentianes Année 2023, il 

convient de procéder par section à l’affectation des Résultats de Clôture Année 2023 

au Budget Annexe Chalets NHL Les Gentianes Année 2024 à savoir : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

 

Résultat Exercice 2023      8 935,86 

Report Exercice 2022     67 505,91 
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Résultat de Clôture Exercice 2023   76 441,77 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver l’affectation par sec-

tions des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Annexe Chalets NHL Les 

Gentianes Année 2024 de la façon suivante : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT – RECETTES 

 

Ligne 002 – Excédent antérieur reporté    76 441,77  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

L’affectation par section des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Annexe 

Chalets NHL Les Gentianes Année 2024 de la façon suivante : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT – RECETTES 

 

Ligne 002 – Excédent antérieur reporté    76 441,77 

  

 

POUR  7  CONTRE : 0   ABSTENTION 0 

 

22 Portant affectation des résultats de Clôture Année 2023 au Budget Annexe Camping 

la Prade Année 2024. 

 

Monsieur le Maire reprend sa place au sein du Conseil Municipal 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’après avoir approuvé les 

Comptes de Gestion et Administratif Commune Exercice 2023, il convient de pro-

céder par section à l’affectation des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget 

Annexe Camping La Prade Exercice 2024 à savoir : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

 

Résultat Exercice 2023      1 123,48 

Report Exercice 2022     32 045,97 

Résultat de Clôture Exercice 2023   33 169,45 

 

SECTION INVESTISSEMENT 

 

Résultat Exercice 2023    14 865,26 

Report Exercice 2022     57 039,72 

Résultat de clôture Exercice 2023   71 904,98 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver l’affectation des par 

sections des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Annexe Camping la 

Prade Exercice 2024 de la façon suivante : 
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SECTION FONCTIONNEMENT – RECETTES 

 

Ligne 002 – Excédent antérieur reporté    33 169,45  

 

SECTION INVESTISSEMENT RECETTES 

 

Ligne 001- Excédent antérieur reporté    71 904,98 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

L’affectation par section des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Primitif 

Commune Exercice 2024 de la façon suivante : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT – RECETTES 

 

Ligne 002 – Excédent antérieur reporté    33 169,45 

  

SECTION INVESTISSEMENT RECETTES 

 

Ligne 001 – Excédent antérieur reporté    71 904,98 

 

POUR  7  CONTRE : 0   ABSTENTION 0 

 

23 Portant affectation des résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Primitif Com-

mune - Exercice 2024. 

 

Monsieur le Maire reprend sa place au sein du Conseil Municipal 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’après avoir approuvé les 

Comptes de Gestion et Administratif - Exercice 2023, il convient de procéder par 

section à l’affectation des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Primitif 

Commune - Exercice 2024 à savoir : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

 

Résultat Exercice 2023   44 012,32    

Report Exercice 2022    36 361,69 

Résultat de Clôture Exercice 2023  80 374,01  

 

SECTION INVESTISSEMENT 

 

Résultat Exercice 2023     13 950,29  

Report Exercice 2022    - 44 561,31 

Résultat de clôture Exercice 2023  - 30 611,02 

 

Besoin de financement 2023 à couvrir lors de l’affectation des résultats : 30 611,02 
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver l’affectation des par 

sections des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Primitif Commune Exer-

cice 2024 de la façon suivante : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT – RECETTES 

 

Ligne 002 – Excédent antérieur reporté    49 762,99  

 

SECTION INVESTISSEMENT RECETTES 

 

Chapitre 10 – Article 1068 – Excédent de Fonctionnement  30 611,02  

 

SECTION INVESTISSEMENT – DEPENSES 

 

Ligne 001- Solde d’exécution investissement reporté  30 611,02 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

L’affectation par section des Résultats de Clôture Exercice 2023 au Budget Primitif 

Commune Exercice 2024 de la façon suivante : 

 

SECTION FONCTIONNEMENT – RECETTES 

 

Ligne 002 – Excédent antérieur reporté    49 762,99  

 

SECTION INVESTISSEMENT RECETTES 

 

Chapitre 10 – article 1068 – Excédent de Fonctionnement  30 611,02 

 

SECTION INVESTISSEMENT – DEPENSES 

 

Ligne 001- Solde d’exécution investissement reporté  30 611,02 

 

POUR  7  CONTRE : 0   ABSTENTION 0 

 

24 Portant sur la création d’un budget annexe pour le lotissement de Sorgeat. 

 

Monsieur le Maire, expose au Conseil Municipal que par délibération n° 07-2024 du 

11 janvier 2024, il a été approuvé d’acquérir 200 m² de la parcelle cadastrée section 

D 320 en vue de l’aménagement d’un futur lotissement communal. 

L’instruction budgétaire et comptable M57 stipule que les communes qui sont ame-

nées à effectuer des opérations de viabilisation de terrain dans le but de les vendre 

doivent tenir une comptabilité de stock spécifique pour ces opérations ; 

En effet, ces terrains, destinés à la vente, n’ont pas à être intégrés dans le patrimoine 

de la collectivité. 

D’autre part, le budget lotissement est assujetti à la Taxe sur la valeur ajoutée 

(TVA). 

Aussi, il convient de créer un budget annexe de la comptabilité M57 développée 
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pour ce lotissement qui regroupera l’ensemble des recettes et des dépenses liées à 

cette opération d’aménagement et permet de déterminer la perte ou le gain financier 

réalisé par la commune. 

 

Monsieur le Maire précise que la cession d’un terrain sur le Budget Communal vers 

le Budget Annexe ainsi que la fixation du prix de vente des terrains à bâtir feront 

l’objet de délibérations ultérieures par le Conseil Municipal. 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de dénommer ce lotissement 

« Le Gutch ». 

 

Après cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter la 

délibération suivante : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu l’instruction M57 ; 

 

Considérant la nécessité de créer un budget annexe pour les opérations concernant 

l’aménagement du lotissement de Sorgeat ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 

 

APPROUVE 

 

La création d’un Budget lotissement communal, à compter du 1
er

 mars 2023. 

 

DENOMME 

 

Ce budget annexe de lotissement « Le Gutch ». 

 

DECIDE 

 

D’assujettir ce budget annexe au régime de la TVA avec déclaration mensuelle. 

 

SOUMET 

 

Ce budget à la comptabilité des stocks selon la méthode de l’inventaire intermittent 

 

AUTORISE 

 

Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint, à signer tous les actes utiles à la cession 

des lots, à déposer l’ensemble des éléments constitutif du lotissement auprès de 

Maître PADILLA Régis notaire associé de la société civile professionnelle NO-

TAIRES D’OC - 1 Bis, Chemin de Barrai 09000 SAINT-JEAN-DE-VERGES au-

quel est confié le soin de rédiger les actes de vente et à effectuer toutes les déclara-

tions auprès de l’administration fiscale. 

 

POUR :  7  CONTRE : 0    ABSTENTION 0 

 

25 Portant sur des travaux sur le réseau électrique. 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que des travaux sur 

le réseau électrique doivent être réalisés. Ces travaux sont liés à l’esthétique BT 

Quartier « La Benne s/P1 « Sorgeat » gainage dossier 23-0752. 
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Ces travaux relèvent du SDE 09 à qui la commune a demandé une estimation de ces 

travaux. 

Le SDE 09 a communiqué le montant estimé des travaux qui s’élèvent à 14 500,00 € 

HT, maitrise d’œuvre du SDE 09 comprise. 

Compte tenu Du reversement de la TICFE communale au SDE 09, le syndicat prend 

entièrement à sa charge ces travaux et aucune participation financière n’est deman-

dée à la commune. 

Toutefois, la commune doit confirmer sa demande de réalisation de ces travaux, et 

doit s’engager à réserver un lieu ou l’entreprise pourra déposer les éventuels maté-

riaux inertes extrait des tranchées et non réutilisable en remblaie. A défaut la pren-

dra à son compte la mise en décharge. 

 

Après entendu cet exposé et après avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité 

de ses membres 

 

DEMANDE 

 

Au SDE 09 la réalisation de travaux esthétique BT Quartier « La Benne s/P1 Sor-

geat » gainage - Dossier 23-0752. 

 

ACTE 

 

Le plan de financement de ces travaux proposé par le SDE 09. 

 

S’ENGAGE 

 

A communiquer et mettre à disposition les lieux nécessaires à l’entrepôt du matériel 

et des matériaux durant la durée des travaux. 

 

POUR :  7  CONTRE : 0    ABSTENTION 0 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Le Maire 

Monsieur BARRE Jérôme 


